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Qui aurait imaginé, au 2 janvier 2008, que l’interdiction de fumer dans 
les lieux de convivialité recevrait un accueil aussi enthousiaste de la 
clientèle et des salariés de l’hôtellerie-restauration ? Plus personne, 
aujourd’hui, n’imaginerait revenir sur cette évolution ! 

Les chiffres sont têtus : 80% de la population ne fume pas, de nom-
breux fumeurs sont incommodés par la fumée de leurs voisins et 6 
Français sur 10, qui souhaitent arrêter de fumer, sont favorables aux 
opportunités qui les y contraignent temporairement.  

Alors, que restera-t-il pour s’opposer aux terrasses sans tabac : une 
infime minorité de clients qui, pour le principe, vont s’opposer au 
changement de leurs habitudes. Ils reviendront bien vite retrouver 
leur cercle habituel d’amis qui auront choisi les terrasses sans tabac. 

En l’absence de dispositions interdisant de fumer dans les espaces 
extérieurs qui accueillent du public, l’approche de DNF via MA TER-
RASSE SANS TABAC se veut préventive. En offrant des espaces de 
convivialité extérieurs libres de tabac, il s’agit surtout de prévenir les 
risques sanitaires, sécuritaires et environnementaux du tabagisme. 
Ce faisant, le bien-être des clients et des professionnels est aussi pri-
vilégié. 

Avant-propos 
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« Les clients du restaurant sont majoritairement ravis que la 
terrasse soit non-fumeur […] et lorsque que les clients ont le 
choix entre la terrasse fumeur et celle non-fumeur, systémati-
quement, c’est la terrasse sans tabac qui est prise d’assaut… ».  
   Médéric Menard, propriétaire de trois crêperies Paris Breizh



Notice d’utilisation 
Vous avez ce guide entre les mains et vous hésitez peut-être encore à 
vous lancer. Les terrasses sans tabac, quelle invention encore ! Votre 
ressenti est tout à fait normal en cette période qui vous a valu tant de 
contraintes. Ce guide est fait pour vous montrer en toute transparence 
ce qu’est une terrasse où l’on ne fume plus, comment on y arrive et ce 
que l’on peut en attendre. A la fin de ces pages, vous aurez déjà une 
idée bien à vous sur le dispositif et sur son opportunité pour votre éta-
blissement.  

Que vous vous lanciez dans l’aventure tout de suite après avoir refer-
mé ce guide, ou que vous la remettiez à plus tard, DNF vous remercie 
déjà pour votre intérêt ! 



 

Si vous n’êtes pas encore convaincu, regardez les témoignages de 
ceux qui, de longue date, ont choisi les terrasses sans tabac.   

Pourquoi ce guide ? 
Même si ces dernières années ont vu les espaces sans tabac se mul-
tiplier, il n’est pas toujours évident de comprendre comment tout 
cela se met en place. Ce sont généralement les collectivités qui s’en-
gagent. Dans le cas présent, le dispositif s’adresse à des entreprises 
dont le temps et l’énergie sont déjà bien accaparés par l’activité quo-
tidienne. Ce guide a été pensé pour expliquer le concept de terrasses 
sans tabac sans faire perdre de temps aux professionnels.  

 
A qui s’adresse ce guide ? 
Que vous soyez indépendant ou à la tête d’un groupe, ce guide est 
entre de bonnes mains si vous possédez un restaurant, un café, un 
bar, un hôtel ou encore un casino.  

 
Comment utiliser ce guide ? 
Si c’est la première fois que vous entendez parler de terrasses sans 
tabac et si vous souhaitez avoir un aperçu de ce que cela implique, le 
graphique p. 3 est sans doute le passage qui vous intéressera le plus, 
dans un premier temps. En une vue, vous aurez un aperçu des étapes 
nécessaires pour transformer la terrasse de votre établissement en 
espace non-fumeur. 

Si ces premières pages ont auguisé votre curiosité ou si vous savez 
déjà que vous voulez vous embarquer, un aperçu plus détaillé des 
différentes étapes vous est offert aux pages 8 à 14. Selon la configura-
tion de votre établissement, des conseils personnalisés vous aideront 
à mieux visualiser les différentes possibilités qui s’offrent à vous
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  Dans la boîte à outils 
  charte MA TERRASSE SANS TABAC 

Pour que la terrasse de votre établissement soit reconnue comme 
faisant partie du dispositif MA TERRASSE SANS TABAC, l’unique pré-
requis est la signature de la charte du même nom. 

Cette signature est un engagement symbolique et purement 
gratuit, fondé sur le volontariat de l’établissement. S’agissant 
d’une démarche volontaire, aucun contrôle formel ne sera réali-
sé à posteriori et aucune sanction n’est encourue, en cas d’irres-
pect de la charte.  

Où trouver cette charte ? 
Si vous ne l’avez pas encore entre les mains, il vous est possible 
de la trouver en ligne, sur www.materrassesanstabac.com. 

 

ETAPE 1 : L’engagement 

https://www.materrassesanstabac.com/la-charte-ma-terrasse-sans-tabac/
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Comment signer la charte et 
enregistrer sa terrasse ? 
En allant sur l’onglet « Accès professionnel » ou 
sur le module « Je suis propriétaire, je veux en-
registrer une terrasse » : 

Cliquez sur créer un compte ; 

Complétez les champs proposés et acceptez les deux condi-
tions indiquées avant de cliquer sur « créer mon compte » ; 

Dans votre boîte mail, cliquez sur le lien envoyé pour activer 
votre compte ; 

Sur www.materrassesanstabac.com, connectez-vous, puis 
dans « mes Terrasses », cliquez sur « ajouter une terrasse » ; 

Renseignez les champs proposés, acceptez la condition indi-
quée et cliquez sur « Enregistrer » ;

ETAPE 1 : L’engagement 

Et après ? 

1 
2
3 
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DNF reçoit une notification et examine votre de demande. Vous êtes 
contacté par téléphone, dans les 48h après l’enregistrement de la de-
mande pour faire le point sur votre situation. Un accompagnement indi-
vidualisé peut vous être offert, si besoin. 



Que vous ayez opté pour un espace partiellement non-fu-
meur (niveau 2) ou un espace totalement non-fumeur (ni-
veau 3), plusieurs aménagements différents sont possibles, 
en fonction de la configuration de votre établissement. 

 

Zoom sur le Niveau 2 
L’essentiel de la démarche consiste à éviter que la fumée de 
tabac importune ceux qui auront souhaité s’installer dans un 
espace sans tabac. Il conviendra donc de veiller à ce que la 
fumée ne parvienne pas : 

• Dans la nouvelle zone non-fumeur ;
• Dans un lieu de passage obligé pour la clientèle ; 
• A l’entrée de l’établissement. 

Le plus aisé est donc d’installer la zone non-fumeur au plus 
proche de l’entrée de l’établissement. 

Zone non 
fumeur 

Zone 
fumeur 

1 Terrasse en angle 

 L’aménagement de 
l’espace 
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Zone non 
fumeur 

Zone 
fumeur 

Terrasse séparée par un passage

Terrasse non séparée sur toute la surface du restaurant 

2

3

Zone non 
fumeur 

Zone 
fumeur 



ETAPE 3:  La signalétique 

 Dans la boîte à outils : la vitrophanie. 
 

Comment l’obtenir ? 
Après enregistrement de votre terrasse dans 
l’annuaire des terrasses sans tabac, DNF vous 
expédie une vitrophanie à apposer sur une façade vitrée de 
votre établissement. 

Où l’apposer ? 
A l’instar des autres vitrophanies que vous pourriez déjà affi-
cher, l’intérêt est d’être visible par votre clientèle.  

 

m

aterrassesanstabac.com

m

aterrassesanstabac.com



ETAPE 3:  La signalétique 
ETAPE 4:   L’information et la 
transmission aux employés 

Tout comme pour les valeurs de votre entreprise, la transmission de votre 
engagement à vos employés n’est pas obligatoire. Néanmoins, elle re-
présente un fort avantage pour votre activité. Cette transmission fournit 
un cadre dans lequel vous et vos employés agissez en toute cohérence. 
Avant de les informer de cette évolution, il sera utile que vos employés 
comprennent le dispositif. 

Concrètement ? 
Ci-dessous, quelques conseils pour informer et transmettre le dispositif 
MA TERRASSE SANS TABAC à vos employés : 

1 

2

3 

4 

5 

Expliquez ce qu’est une terrasse sans tabac et précisez à quel ni-
veau vous vous êtes engagés dans la charte ; 
 
Dans la boîte à outils : brochure « Rejoignez le mouvement » 

 
Montrez le nouvel aménagement de votre terrasse et précisez qu’il 
a été pensé pour que la fumée de tabac ne parvienne pas dans la 
zone non-fumeur ; 

Il n’est plus nécessaire de disposer des cendriers sur les tables de la 
zone non-fumeur 

Recommandé : instaurez un nouveau processus à l’arrivée du client 
en lui précisant, si c’est le cas, que l’établissement est « sans tabac » 
ou en lui demandant s’il souhaite s’installer dans la zone fumeur ou 
dans la zone non-fumeur ; 

Faites un essai en situation réelle, l’un de vos employés joue le rôle 
du client qui arrive et vous montrez à votre équipe comment pro-
céder. 
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https://www.materrassesanstabac.com/wp-content/uploads/2021/07/depliant-restaurateur.png


 

  Dans la boîte à outils : cartes postales 
 

Vous pourrez le constater, l’information du client se fera tout 
naturellement.  

 

Si vous optez pour la demande de préférence : « souhai-
tez-vous être installé en zone fumeur ou en zone non-fumeur », 
vous verrez que les plus curieux demanderont des précisions. 
Pour les autres, l’information éveillera la satisfaction.  

Dans tous les cas, vous pouvez laisser quelques cartes postales 
en évidence et/ou les inviter à consulter le site ou l’application 
MA TERRASSE SANS TABAC pour connaître les détails du dispo-
sitif. 

Dans la plupart des cas, le passage des niveaux est progressif. 
Si vous vous êtes déjà engagé au niveau 2 pendant un certain 
temps, votre clientèle est d’ores-et-déjà habituée au dispositif. 
Aussi, si vous aviez constaté que la zone non-fumeur était plus 
prisée que la zone fumeur, vous le savez probablement, la tran-
sition entre une terrasse partiellement et totalement non-fu-
meur passera quasi-inaperçue. 

Pour les plus téméraires qui se lancent dans l’aventure, direc-
tement au niveau 3, un seul conseil : misez tout sur l’affichage 
pour éviter la surprise de vos clients. Avec cela, nulle crainte à 
avoir quant aux réactions. Afficher l’information, c’est préparer 
le terrain. 

ETAPE 5 : Information à la 
clientèle 

Niveau 2 

Niveau 3

Rapprochez-vous de notre équipe par téléphone ou par mail pour 
vous procurer nos goodies 



Pourquoi rejoindre le mouvement 
Ma terrasse sans tabac ?

 Retrouvez-nous sur : 

@terrassesanstabac

Ma Terrasse Sans Tabac

@materrasssanstabac
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